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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE L’ALLIER

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION

DES LOCAUX PROFESSIONNELS POUR LES IMPOSITIONS 2024

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article   1518 ter   du code général des impôts (CGI) prévoit que :
- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;

- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant  le  renouvellement  général  des  conseils municipaux.  Aussi,  en  2023,  la  commission
départementale des valeurs locatives (CDVL) a pu modifier l'application des  coefficients de
localisation après avis des commissions communales et intercommunales des impôts directs
prévues aux articles 1650 et 1650 A du CGI.

Situation du département de l’Allier

La CDVL n'a pas modifié les coefficients de localisation lors de sa réunion du 17/10/2023

Aucune liste de parcelles affectées d’une modification de coefficients de localisation n’est
donc publiée en 2023 pour les impositions 2024.

En  revanche,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  334     A   de  l’annexe  II  au  CGI,  les
derniers tarifs  publiés  au  recueil  des  actes  administratifs  par  n°03-2022-142  en  date  du
07/12/2022 ont été mis à jour des évolutions de loyer constatées.  Les nouveaux tarifs  ainsi
obtenus font l'objet de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire qui
regroupe  l'ensemble  des  tarifs  appliqués  pour  chaque catégorie  dans  chaque  secteur  est
publiée.

Délai de recours

Les décisions figurant dans  le  document pourront faire l’objet  d'un recours pour excès  de
pouvoir  devant  le  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand  dans  le  délai  de  deux  mois
suivant leur publication.
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Département  : Allier

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2024

Catégories
Tarifs 2024 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 28.0 32.3 38.4 40.1 54.2 73.4

ATE2 28.7 34.9 47.3 49.2 53.6 73.4

ATE3 10.1 15.1 19.7 19.7 19.7 19.7

BUR1 89.3 96.3 103.6 111.8 113.0 134.2

BUR2 91.5 93.8 97.9 119.7 119.3 153.9

BUR3 91.7 97.3 111.1 139.0 154.4 152.6

CLI1 44.7 47.7 57.2 102.3 113.3 113.3

CLI2 75.0 78.1 96.4 119.5 132.0 120.1

CLI3 63.9 101.9 141.5 149.5 136.4 154.4

CLI4 35.9 48.0 63.5 64.5 69.8 82.6

DEP1 6.5 8.1 16.0 15.3 23.2 24.8

DEP2 30.5 33.2 42.0 45.1 59.8 62.2

DEP3 11.4 13.2 19.1 27.5 41.1 41.3

DEP4 24.8 25.9 35.6 42.4 52.5 52.2

DEP5 5.8 14.6 32.6 37.6 62.8 62.8

ENS1 16.4 18.8 21.3 23.2 26.2 29.8

ENS2 30.9 33.2 49.8 58.2 69.8 77.1

HOT1 79.3 85.2 86.0 121.8 141.6 150.2

HOT2 32.5 34.9 35.2 55.0 63.6 67.6

HOT3 23.6 26.9 33.6 47.4 53.7 62.9

HOT4 35.9 46.2 50.5 69.7 78.7 92.2

HOT5 35.9 53.6 68.0 92.5 127.6 133.7

IND1 21.0 30.3 30.1 32.8 35.2 35.2

IND2 3.6 3.6 3.6 3.6 3.6 3.6

MAG1 38.4 72.5 83.9 106.6 137.4 171.4

MAG2 37.7 45.2 59.8 84.8 138.5 171.0

MAG3 38.0 70.8 237.2 256.8 550.5 654.4

MAG4 24.7 41.5 61.4 81.6 92.6 123.6

MAG5 19.9 41.0 58.8 69.7 76.6 107.0

MAG6 62.8 69.2 73.9 83.8 118.6 118.6

MAG7 38.0 46.6 59.0 93.1 91.0 91.0

SPE1 5.2 22.5 22.8 44.6 64.0 77.2

SPE2 11.8 12.4 37.3 39.5 46.2 51.6

SPE3 41.0 51.7 52.0 54.4 60.3 82.3

SPE4 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7

SPE5 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3

SPE6 44.1 46.4 52.8 80.6 118.6 123.4

SPE7 30.9 40.5 43.0 49.4 52.3 53.6
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Cabinet
Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ n°3031/2023 du 13 décembre 2023
autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la

commune de Montluçon

La préfète de l’Allier
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,
Chevalier des Palmes académiques,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;
Vu la convention de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’état signée le 26
juillet 2023 ;
Vu la demande adressée par le maire de la commune de Montluçon reçue le 28 août 2023, complète le
8  décembre  2023,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  procéder  à  l’enregistrement  audiovisuel  des
interventions des agents de la police municipale de sa commune ;
Considérant que la demande transmise par le maire de la commune de Montluçon est conforme aux
exigences des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRETE

Article  1er :  L’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des agents  de police  municipale  de la
commune de Montluçon est autorisé au moyen de sept caméras individuelles jusqu’au 26 juillet 2026.
Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les caméras
individuelles est installé dans la commune de Montluçon.
Article 2 :  Le public est informé de l’équipement des agents de police municipale de la commune de
Montluçon en caméras individuelles et des modalités d’accès aux images.
Article 3 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée d’un mois. A l’issue de ce délai, ils
sont détruits.
Article 4 :  Dès notification du présent  arrêté,  le maire de la  commune de Montluçon adresse à la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés un engagement de conformité aux dispositions
des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure et les éléments nécessités par les
circonstances locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à l’analyse d’impact relative à
la protection des données à caractère personnel adressées à la Commission Nationale de l’Informatique
et des Libertés par le ministère de l’Intérieur.
L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent
arrêté ne peut  être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission Nationale de
l’Informatique et des Libertés et avis de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés sur
l’analyse d’impact relative à la protection des données à caractère personnel.
Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratif de la préfecture.
Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.
Article  6 :  Toute  modification  portant  sur  le  nombre  de  caméras  individuelles  et  sur  la  commune
d’installation du support informatique sécurisé doit faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des
services préfectoraux.
Article 7: Le sous-préfet, directeur de cabinet et le maire de Montluçon sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Vincent VALLET
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